
XVI e PRIX INTERNATIONAL DE PEINTURE « MIQUEL VILADRICH »

Convoqué par la Mairie de Torrelameu (comarque de la Noguera), avec le 
partenariat de l’Institut d’Estudis Ilerdencs de la Diputació de Lleida, la 
collaboration du Cercle de Beaux Arts de Lleida et le soutien du Consell 
Comarcal de la Noguera et Caixabank S.A.

1. Ce concours sera ouvert aux artistes du monde entier

2. La technique et la thématique seront de libre choix

3. Chaque participant pourra présenter une œuvre uniquement, avec un 
format minimum de 100x100 cm et maximum de 200x200 cm.

4. Présentation des œuvres au concours. Les artistes qui désireront 
participer devront livrer une image de l’œuvre sous format jpeg,jpg ou tiff 
de haute résolution (300 ppp) et un poids maximum de 1Mb.

Le format et la technique de l’œuvre seront indiqués sur un document à part,
ainsi qu’un bref curriculum de l’artiste indiquant nom et prénom, adresse, 
téléphone et courriel.

Cette documentation devra être remise au courriel de la Mairie 

premiviladrich@torrelameu.cat

5. Sélection. Le Jury retiendra 30 œuvres qui participeront pour les prix du 

concours.

La Mairie contactera les artistes choisis et leur sollicitera de bien vouloir 

livrer l’œuvre sélectionnée.

L’œuvre devra être encadrée moyennant un cadre simple.

Dans le cas où l’œuvre serait présentée sur papier, il faudra qu’elle soit 

protégée par du plastique (les œuvres protégées par du verre ne seront pas 

retenues)

La Mairie de Torrelameu veillera à conserver et surveiller les œuvres mais 

décline toute responsabilité  en cas de possibles pertes ou dommages que 

pourraient subir les œuvres pendant leur transport ou exhibition.

mailto:premiviladrich@torrelameu.cat


6. Les œuvres sélectionnées devront être signées et porter sur le verso une

fiche complète indiquant clairement le nom, le prénom, l’adresse de 

l’artiste et la photocopie de sa carte nationale d’identité, ainsi que le titre 

de l’œuvre.

7. L’œuvre doit être originale et inédite (non présentée à d’autres concours 

ou prix). Les copies d’œuvres d’art d’autres artistes ne seront pas 

acceptées.


